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POINT 1 DE L’ORDRE DU JOUR  CÉRÉMONIE D’OUVERTURE 

1. La séance d’ouverture de la quatrième Assemblée du FEM est organisée en 
collaboration avec le pays hôte. Elle donnera lieu à une allocution du Président de la 
République orientale de l’Uruguay et à la projection du film Behind the Numbers, qui 
présente les temps forts de 20 années de travail du partenariat du FEM. 

POINT 2 DE L’ORDRE DU JOUR  ÉLECTION DU PRÉSIDENT 

2. En vertu du paragraphe 12 de son Règlement intérieur, l’Assemblée doit élire un 
président parmi les Représentants participant à la réunion. Le président et les deux vice-
présidents constituent le Bureau de la réunion. En vertu du paragraphe 15, le directeur général 
y siège de plein droit.  

3. L’Assemblée est invitée à élire son président. 

POINT 3 DE L’ORDRE DU JOUR  ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS 

4. En vertu du paragraphe 12 de son Règlement intérieur, l’Assemblée doit élire deux 
vice-présidents parmi les Représentants participant à la réunion. L’un doit représenter un 
pays participant bénéficiaire, l’autre, un pays participant non bénéficiaire.   

5. L’Assemblée est invitée à élire ses deux vice-présidents. 

POINT 4 DE L’ORDRE DU JOUR  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION   
    DES TRAVAUX 

6. Un ordre du jour provisoire, soumis à l’examen de l’Assemblée, a été distribué à 
l’ensemble des Participants sous la cote GEF/A.4/1/Rev.1. 

7. Outre les séances plénières qui se dérouleront sur les deux jours de l’Assemblée, deux 
thèmes seront débattus lors de tables rondes de haut niveau réunissant des ministres et 
d’autres chefs de délégation. Le président de l’Assemblée en présentera une synthèse orale en 
séance plénière le 26 mai dans l’après-midi.   

8. Pour mettre en valeur le réseau du FEM, l’horaire des travaux permet aux Participants 
d’assister à des manifestations organisées en marge de l’Assemblée par les partenaires de 
l’institution, le 24 mai dans l’après-midi et le 26 mai au matin.   

9. Un horaire provisoire de l’Assemblée est annexé au présent document.   

10. L’Assemblée est invitée à adopter l’ordre du jour de sa quatrième session. 

POINT 5 DE L’ORDRE DU JOUR  ALLOCUTION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET  `
     PRÉSIDENTE DU FEM 

11. La directrice générale et présidente du FEM est invitée à prononcer une allocution en 
séance plénière. 

POINT 6 DE L’ORDRE DU JOUR  ALLOCUTIONS DES RESPONSABLES DES ENTITÉS  
     D’EXÉCUTION DU FEM 
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12. Les responsables des Entités d’exécution ou leurs adjoints sont invités à prononcer 
une allocution en séance plénière. Chaque intervenant disposera de trois à cinq minutes.  

POINT 7 DE L’ORDRE DU JOUR  ALLOCUTIONS DES RESPONSABLES DES SECRÉTARIATS
     DES CONVENTIONS  

13. Les Secrétaires exécutifs des conventions internationales sur l’environnement dont le 
FEM est le mécanisme financier ou l’un des rouages de ce mécanisme, ou leurs adjoints, sont 
invités à prononcer une allocution en séance plénière. Chaque intervenant disposera de trois à 
cinq minutes. 

POINT 8 DE L’ORDRE DU JOUR  ALLOCUTIONS AU NOM DES GROUPES DE PAYS DU FEM 

14. Les Représentants des groupes de pays du FEM sont priés de donner l’avis de leur 
groupe sur les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée. 

15. Le temps de parole des Représentants des groupes de pays du FEM est de cinq 
minutes. Leurs déclarations écrites, qui peuvent être plus longues que l’allocution, seront 
placées sur le site web de l’Assemblée. 

16. Les Ministres, autres que ceux s’exprimant pour le compte d’un groupe de pays, sont 
invités à donner l’avis de leur gouvernement sur les points inscrits à l’ordre du jour dans une 
déclaration écrite qui sera placée sur le site web de l’Assemblée. 

17. Chacun des 32 groupes de pays du FEM est invité à intervenir devant l’Assemblée. 
L’ordre de passage des intervenants sera communiqué lors de l’Assemblée. 

POINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR  ALLOCUTION D’UN REPRÉSENTANT DES ORGANISATIONS 
     DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 

18. Un représentant choisi par les organisations de la société civile accréditées auprès du 
FEM ou de l’Assemblée est invité à prononcer une allocution en séance plénière au nom de 
l’ensemble de ces organisations. 

POINT 10 DE L’ORDRE DU JOUR  TABLES RONDES DE HAUT NIVEAU 

19. Deux thèmes seront débattus simultanément autour de six tables rondes le 
mardi 25 mai de 15 h 00 à 17 h 30. Pour faciliter la communication, quatre de ces tables 
rondes se dérouleront en anglais, une en français et une en espagnol. 

20. Les tables rondes auront pour cadre les grands thèmes de réforme suivants : 
i) renforcement de l’appropriation des projets par les pays, et ii) amélioration de l’efficacité 
du FEM au plan des coûts et des résultats.  

21. Le chef de délégation et un autre membre de sa délégation, un représentant de 
chacune des Entités d’exécution et des Conventions du FEM, et un représentant des 
organismes de la société civile accréditées par le FEM pourront participer à chacune des 
tables rondes.  

22. Un journaliste animera le débat. Les Représentants de deux pays présenteront des 
remarques préliminaires à chaque table ronde. Les responsables des Entités d’exécution et 
des Secrétariats des Conventions présents à chaque table ronde présenteront également des 
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remarques préliminaires. Les tables rondes sont organisées de façon à favoriser les échanges 
entre les participants, la majorité du temps prévu étant réservée à un véritable débat. Aucun 
discours préparé ne sera autorisé.  

23. Pour chaque table ronde, un rapporteur fera un récapitulatif des principales 
recommandations résultant du débat et aidera le Secrétariat à rédiger le compte rendu des 
travaux de l’Assemblée que la présidence présentera en séance plénière.  
  
POINT 11 DE L’ORDRE DU JOUR  RAPPORT SUR LES MEMBRES DU FEM 

24. Dans son paragraphe 14, l’Instrument pour la restructuration du Fonds pour 
l’environnement mondial charge l’Assemblée de garder à l’étude la composition du Fonds. 
Le FEM compte actuellement 181 États membres. Le document GEF/A.4/5 dresse la liste des 
États participant au FEM et donne la date à laquelle le Secrétariat a reçu notification de leur 
participation conformément aux dispositions du paragraphe 7 de l’Instrument. 

25. L’Assemblée est invitée à examiner le rapport. 

POINT 12 DE L’ORDRE DU JOUR  RAPPORT DE VÉRIFICATION DES POUVOIRS 

26. En vertu du paragraphe 6 du Règlement intérieur de l’Assemblée du FEM, les lettres 
de créance des Représentants et les noms de leurs suppléants et conseillers sont communiqués 
au directeur général du FEM au moins trois jours avant la date de la première séance à 
laquelle ils doivent participer. Il est rappelé aux délégations qu’elles doivent présenter leurs 
lettres de créance au Secrétariat avant la réunion. Le Bureau examine les lettres de créance et 
établit un rapport. 

27. Le Bureau est invité à communiquer le rapport à l’Assemblée. 

POINT 13 DE L’ORDRE DU JOUR  RAPPORT SUR LA CAISSE DU FEM 

28. L’Administrateur de la Caisse du FEM présentera à l’Assemblée un rapport sur les 
ressources mises à la disposition de la Caisse pendant FEM-4 (1er juillet 2006 – 31 mars 
2010).  

29. L’Assemblée est invitée à prendre note du document GEF/A.4/6 intitulé Rétrospective 
des financements pendant FEM-4 

POINT 14 DE L’ORDRE DU JOUR  RAPPORT SUR LA CINQUIÈME RECONSTITUTION   

    DE LA CAISSE DU FEM  

30. Un rapport intitulé Cinquième reconstitution des ressources de la Caisse du FEM : 
Résumé des négociations est présenté à l’Assemblée sous la cote GEF/A.4/7.  

31. L’Assemblée est invitée à prendre note de l’accord de reconstitution. Les 
Représentants sont invités à donner leur avis sur ce rapport à l’occasion des allocutions au 
nom des groupes de pays (point 8 de l’ordre du jour). 
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POINT 15 DE L’ORDRE DU JOUR  MODIFICATION DE L’INSTRUMENT  

32. En vertu du paragraphe 34 de l’Instrument pour la restructuration du Fonds pour 
l’environnement mondial, l’Assemblée approuve par consensus les amendements à 
l’Instrument sur recommandation du Conseil, compte tenu des opinions exprimées par les 
Agents d’exécution et l’Administrateur. Les modifications prennent effet une fois adoptées 
par les Agents d’exécution et l’Administrateur conformément à leurs règles de procédure et 
règlements respectifs. 

33. Les deux amendements font l’objet du document GEF/A.4/9 intitulé Amendement de 
l’Instrument (projet).  

34. L’Assemblée est invitée à examiner ces projets d’amendement en vue de les 
approuver par consensus et de les transmettre aux Agents d’exécution et à l’Administrateur 
pour adoption. 

 

POINT 16 DE L’ORDRE DU JOUR  ALLOCUTION DU GROUPE CONSULTATIF    
    POUR LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE  

35. Un rapport préparé par le STAP, intitulé Rapport du Groupe consultatif pour la 
science et la technologie à la quatrième Assemblée du FEM, est présenté à l’Assemblée sous 
la cote GEF/A.4/3. L’Assemblée est invitée à examiner les perspectives du STAP pour FEM-
5 et au-delà, se fondant sur les priorités scientifiques dans chacun des domaines 
d’intervention du FEM et, surtout, sur les liens d’interdépendance entre ces domaines et le 
développement humain. 

36. La présidence du STAP est invitée à prononcer une allocution en séance plénière. Les 
Représentants sont invités à donner leur avis sur ce rapport à l’occasion des allocutions au 
nom des groupes de pays (point 8 de l’ordre du jour). 

POINT 17 DE L’ORDRE DU JOUR  ALLOCUTION DU BUREAU DE L’ÉVALUATION DU FEM 

37. Le paragraphe 14 de l’Instrument pour la restructuration du Fonds pour 
l’environnement mondial dispose que l’Assemblée examine la politique générale du Fonds et 
examine et évalue le fonctionnement du Fonds sur la base des rapports présentés par le 
Conseil. 

38. Le quatrième bilan global du FEM est présenté à l’Assemblée sous la cote 
GEF/A.4/4. Le Conseil en avait demandé la préparation et approuvé le cadre de référence à sa 
réunion de septembre 2008.  

39. Le rapport a été établi par un groupe d’experts indépendants sélectionnés sur la base 
de leurs compétences générales et spécifiques en matière d’environnement mondial, 
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d’élaboration des politiques, de gestion des projets et d’évaluation. Le rapport évalue le degré 
de réalisation des principaux objectifs du FEM. 

40. Le directeur du Bureau de l’évaluation est invité à prononcer une allocution en séance 
plénière et à exposer les principales conclusions du quatrième bilan global du FEM. Les 
Représentants sont invités à donner leur avis sur ce rapport à l’occasion des allocutions au 
nom des groupes de pays (point 8 de l’ordre du jour). 

POINT 18 DE L’ORDRE DU JOUR  SYNTHÈSE DES TRAVAUX DES TABLES RONDES DE HAUT 
 NIVEAU 

41. La présidence de l’Assemblée est invitée à présenter une synthèse orale des tables 
rondes en séance plénière.  

POINT 19 DE L’ORDRE DU JOUR  PRÉSENTATION DU COMPTE RENDU DE LA PRÉSIDENCE  

42. Conformément au paragraphe 24 du Règlement intérieur de l’Assemblée du FEM, la 
présidence prépare, en consultation avec le Bureau, un compte rendu des principaux travaux 
et des conclusions de la réunion. Toute recommandation/décision approuvée par l’Assemblée 
pendant la réunion est annexée au compte rendu de la présidence.  

43. La présidence est invitée à soumettre le compte rendu des travaux aux Représentants 
réunis en séance plénière.  

POINT 20 DE L’ORDRE DU JOUR  CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

44. La présidence prononce la clôture de l’Assemblée. 
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Horaire provisoire 

 

Mardi 25 mai 2010 

Matin 

9 h 00 – 9 h 30 Point 1 de l’ordre du jour  Cérémonie d’ouverture 

9 h 30 – 10 h 00 Point 2 de l’ordre du jour Élection du président  
Point 3 de l’ordre du jour  Élection des vice-présidents 
Point 4 de l’ordre du jour Adoption de l’ordre du jour et 

organisation des travaux 
 
10 h 00 – 10 h 45 Point 5 de l’ordre du jour Allocution de la Directrice  
  générale et Présidente du FEM  

Point 6 de l’ordre du jour Allocutions des responsables des 
Entités d’exécution du FEM 

Point 7 de l’ordre du jour Allocutions des responsables des 
Secrétariats des Conventions 

 
10 h 45 – 13 h 30 Point 8 de l’ordre du jour Allocutions au nom des groupes  

de pays  
Point 9 de l’ordre du jour Allocution d’un représentant des 

organisations de la société civile 
 
Après-midi 
 
15 h 00 – 17 h 30 Point 10 de l’ordre du jour  Tables rondes de haut niveau  

 

Mercredi 26 mai 2010 

Matin 
 
09 h 30 – 13 h 00 Manifestations parallèles 

organisées par les partenaires du 
FEM 

 
Après-midi 
 
15 h 00 – 15 h 30 Point 11 de l’ordre du jour  Rapport sur les Membres du  
        FEM  
 

Point 12 de l’ordre du jour Rapport de vérification des 
pouvoirs 

 Point 13 de l’ordre du jour  Rapport sur la Caisse du FEM 
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15 h 30 – 16 h 00 Point 14 de l’ordre du jour Rapport sur la cinquième 
reconstitution de la Caisse du 
FEM     

16 h 00 – 16 h 15 Point 15 de l’ordre du jour  Amendement de l’Instrument  

16 h 15 – 16 h 45 Point 16 de l’ordre du jour Allocution du Groupe consultatif 
pour la science et la technologie 
    
  

Point 17 de l’ordre du jour Allocution du Bureau de 
l’évaluation du FEM 

 
16 h 45 – 17 h 15 Point 18 de l’ordre du jour Synthèse des travaux des tables 

rondes de haut niveau 
     
 
17 h 15 – 17 h 45 Point 19 de l’ordre du jour  Présentation du compte rendu de
        la présidence 
 
17 h 45 – 18 h 00 Point 20 de l’ordre du jour  Clôture de l’Assemblée 
 

 


